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CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de Saint-Constant de 
modifier le règlement numéro 1234-07 décrétant l'imposition de divers tarifs relatifs 
aux biens et services offerts par la Ville de Saint-Constant; 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors 
de la séance ordinaire du Conseil tenue le 17 septembre 2019 et qu'un projet de 
règlement a dûment été déposé lors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 
17 septembre 2019; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 L' annexe I (tarifs imposés concernant l'administration générale) 
du règlement numéro 1234-07 décrétant l'imposition de divers tarifs relatifs aux 
biens et services offerts par la Ville de Saint-Constant est remplacée par 
l'annexe 1 jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 2 L' annexe II (tarifs imposés concernant les travaux publics) du 
règlement numéro 1234-07 décrétant l'imposition de divers tarifs relatifs aux biens 
et services offerts par la Ville de Saint-Constant est remplacée par l'annexe 2 
jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 3 L' annexe III (tarifs imposés concernant l'urbanisme) du règlement 
numéro 1234-07 décrétant l'imposition de divers tarifs relatifs aux biens et services 
offerts par la Ville de Saint-Constant est remplacée par l'annexe 3 jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 4 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Adopté à la séance ordinaire du 15 octobre 2019. 

Me~Sophie Laflamtaé, gréffière Jegrn-Claude Boye, 
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RÈGLEMENT 1632-19 
ANNEXE 1 

RÈGLEMENT 1234-07 
ANNEXE I 

GRILLE DE TARIFICATION 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

(article 1 a) 

DESCRIPTION TARIF 

1. Frais d'administration 

Frais ajoutés aux coûts facturés pour les 
réparations, les dommages et services rendus 
par la Ville 

15 % jusqu'à concurrence de 
200 $ par événement 

2. Certificats 

Certificat de toute nature tel un certificat 
d'évaluation, une confirmation de taxes, etc. 

20 $ 

3. Chèques 

Frais pour chèque retourné à la Ville 

Frais pour retrait ou report de chèque postdaté 

35 $ (sauf en cas de décès) 

20 $ (sauf pour une vente ou 
en cas de décès) 

4. Matériel publicitaire 

Matériel portant le logo de la Ville 
(ex: épinglettes) 

Prix coûtant + 15 % de frais 
d'administration 

5. Déclaration assermentée 

Préparation d'une formule de déclaration 
nécessitant une assermentation ou une 
affirmation solennelle 

5 $ 
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